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Fiche de demande de reconnaissance administrative en dispositif intégré

Ce document a pour objectif de présenter les éléments utiles et nécessaires au traitement d’une demande de passage en autorisation unique pour les dispositifs intégrés. La description de la situation doit être complète mais synthétique en présentant les éléments essentiels à la compréhension de la situation de l’ESMS. 

L’avis de l’ARS, pour accorder un passage en autorisation unique, se base sur :
· Une présentation de la situation individuelle par l’établissement ;
· Une proposition argumentée par l’ESMS à partir des éléments connus de la situation.
[bookmark: _Hlk193664942]A noter avant toute demande que la délivrance d’une autorisation unique n’est pas systématique et doit s’inscrire dans le cadre d’un projet d’évolution globale de la structure unique. Il s’agit d’une volonté des ESMS et le projet doit faire l’objet d’une concertation et d’une validation par les services de la délégation départementale ARS au regard des conditions d’organisation et des perspectives d’évolution proposées.
Outre les pré-requis développés infra, le dossier de demande de reconnaissance administrative s’attachera à indiquer les engagements suivants au titre du fonctionnement en dispositif intégré :   
· Poursuite d’un projet cohérent permettant la scolarisation des enfants
· Evaluation régulière nécessaire pour tout changement de modalité annuel
· [bookmark: _Hlk193664942]Proximité des accompagnements dans une logique de responsabilité populationnelle  

 Circuit de renseignement et circulation de la fiche de demande

Fenêtre de dépôt de la demande : 
Les IME, IES, IEM, EEAP en lien avec les SESSAD peuvent déposer le présent dossier à compter du 1er janvier 2026. 
Pour les DITEP, le présent dossier peut être utilisé dès à présent pour les DITEP n’ayant pas encore déposé de dossiers en 2024 et 2025. 


L’ESMS renseigne la fiche de demande de passage en autorisation unique et la transmet à l’échelon départemental de l’ARS Occitanie au contact habituel, avec copie à l’échelon régional (Elise EL FARDAOUI, Cadre référent Contractualisation et dispositifs intégrés, Elise.elfardaoui@ars.sante.fr)

L’ARS Occitanie rend un avis et une décision à l’ESMS. 

Délai d’instruction de la demande par l’ARS Occitanie : de 1 à 3 mois et en fonction de l’afflux des demandes.
La date de dépôt du dossier conditionne la prise de l’arrêté modificatif et des évolutions, notamment budgétaires, qui en découlent. 
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ESMS : présentation de la situation et de la demande de RECONNAISSANCE ADMINISTRATIVE 
Identification de la structure faisant la demande DE RECONNAISSANCE ADMINISTRATIVEESMS

Date de la demande par l’ESMS :	
Nom de l’ESMS :
N°FINESS ET : 
Organisme Gestionnaire :
Etablissement sous CPOM : ☐ Non ☐ Oui, si oui est-ce un CPOM      ☐ Départemental                                            ☐ Interdépartemental   ☐ Régional

DESCRIPTION DU PUBLIC ACCUEILLI PAR LE DISPOSITIF INTEGRE 


DESCRIPTION DU TERRITOIRE D’INTERVENTION DE L’ETABLISSEMENT
Incluant les zones d’inclusion (communes et écoles)

DESCRIPTION DES ModalitéS D’ACCOMPAGNEMENT DE MISE EN œuvre DU FONCTIONNEMENT EN DISPOSITIF INTEGRE  
Présentation du capacitaire par modalité d’accueil  & Présentation du dispositif de scolarisation existant
AXES THEMATIQUES A DEVELOPPER POUR UNE RECONNAISSANCE ADMINISTRATIVE EN Dispositif intégré : ARGUMENTAIRE

Description des modalités envisagées, de l’échéance de mise en œuvre et tous éléments utiles à la compréhension, et pour chaque axe thématique : 
-Autorisation 
-Financier 
-CPOM 
-Organisation RH 
-Evaluation et Tableau de bord de la performance 
-Orientation MDPH et ViaTrajectoire 
-Admissions 
-Outils loi 2002-2
Compléter les parties ci-dessous à l’aide des axes thématiques identifiés dans la feuille de route régionale de reconnaissance administrative en dispositif intégré.   

· Autorisation 

· Décrire ici le rapprochement éventuel envisagé de public, la capacité identifiée si cette dernière doit changer. 
Aussi, en cas d’accompagnement de différents publics pour un SESSAD, quelle réflexion autour de la transformation de l’offre et de la viabilité de la capacité restante non-rattachée à l’ITEP/IME/IES/IEM/EEAP est envisagée ?
Enfin, indiquer que la tranche d’âge 0-20 ans sera appliquée. Le cas contraire, quelle indication de coopérations en réponse aux familles dans le CPOM est envisagée ? 
Quelles sont les modalités d’accueil et d’accompagnement envisagés ? 
Quelle implantation géographique et identification des sites d’accueil ? 

· Financier 

· Avez-vous anticipé que l’évolution du budget unique intervienne au 1er janvier N pour une effectivité en début d’exercice ? 

· Délai de mise en œuvre : 

· Contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) 

· Attendus : Avez-vous fixé la capacité initiale du dispositif intégré à année N et sa nature ainsi que les cibles visées sur les années du CPOM ? Indiquez également votre utilisation des fiches actions régionales, adaptées au cas de votre ESMS. 
·  Indiquez dans les grandes lignes les orientations stratégiques sélectionnées pour la durée du CPOM et si cela se réalise par voie d’avenant ou non (en cas de CPOM déjà conclu). 

· Description de la mise en œuvre par l’établissement : 

· Délai de mise en œuvre : 



· Organisation RH 

· Attendus : quelles sont les modalités d’organisation/direction envisagées ? Quelles modalités de mutualisation des professionnels envisagée ? Précisez l’affectation des professionnels et les plannings types prévus. 

· Description de la mise en œuvre par l’établissement : 

· Délai de mise en œuvre : 

· Evaluations et Tableau de bord de la performance :

· Attendus :  Il est attendu que l’ESMS établissement principal transmette un rapport unique via une demande auprès de l’ARS Occitanie. 
· Indiquer la temporalité de ce dépôt. 

· Description de la mise en œuvre par l’établissement : 


· Délai de mise en œuvre : 

· Orientation MDPH et ViaTrajectoire 

· Attendus :  cf. annexe 4 Fiche d’identité type ViaTrajectoire sur l’harmonisation de la description de l’offre à réaliser. Également, lors du processus de saisie d’une admission enfant, harmoniser les entrées et les listes d’attente pour faciliter le suivi.

· Description de la mise en œuvre par l’établissement : 


· Délai de mise en œuvre : 


· Admissions

· Attendus : Une commission d’admission au titre du dispositif intégré devra être envisagé. 

· Description de la mise en œuvre par l’établissement : 


· Délai de mise en œuvre : 

· Outils loi 2002-2 

· Attendus : Rendrez-vous lisible l’organisation en dispositif dans la mise à jour des outils règlementaires ?

· Description de la mise en œuvre par l’établissement : 


· Délai de mise en œuvre : 






























AVIS ARS OCCITANIE 
Date : ARS


situation financière de l’établissement
Avis de l’ARS Occitanie : 


Proposition de l’ARS OCCITANIE
☐Refus, préciser:
Argumentaire le cas échéant : 

☐Accord partiel, préciser:	
Durée : 
Argumentaire le cas échéant : 

☐ Accord: 
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